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La statistique communale lausannoise 

Paraissant de manière diffuse à travers les documents officiels de la 

Commune, notamment dans les rapports de gestion de la Municipalité, 

la statistique lausannoise trouve son institution explicite en 1965 

à l’occasion de l’adoption par le Conseil communal d’un rapport-préavis 

dédié à la « Création d’un bureau de statistique ». La mission de production 

de la statistique publique communale sera par la suite assurée par une 

entité à dénomination variable mais souvent caractérisée par 

l’apparentement de la statistique et de l’économie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une mission implicite 

S’il n’a pas été consubstantiel à la 

création de l’institution politique 

communale vaudoise par l’acte de 

Médiation de 1803 et lors de la 

création en 1815 du Conseil 

communal, le besoin de chiffrer 

l’état de la collectivité lausannoise 

devient manifeste dès la deuxième 

moitié du XIXème siècle.  

Le rapport de gestion de la 

Municipalité de 1860 fait état pour 

la première fois du recensement 

de la population que la Commune 

réalise déjà dès 1805. C’est que, 

en 1860, les Chambres fédérales 

adoptent la loi sur la création du 

Bureau statistique fédéral ainsi 

que la loi instituant la tenue des 

recensements fédéraux à cadence 

décennale. Le rapport de gestion 

relève ainsi que « le recensement 

fédéral de décembre a dû se faire 

avec une grande célérité et a exigé 

un certain nombre d'employés 

supplémentaires. II a coûté 

1'127 francs. » 

Les rapports de gestion de la 

Municipalité attestent de la prise 

en considération du travail de 

l’administration communale pour 

tenir à jour un choix systématique 

de relevés statistiques. Malgré 

quelques ruptures due à des 

circonstances historiques 

particulières et aux mutations du 

personnel de l’administration, 

ces sources ont établi les bases de 

la statistique communale.  

Une mention spéciale concerne 

1964. A l’occasion de cette année 

phare de l’histoire de Lausanne qui 

avait accueilli la cinquième 

exposition nationale, le rapport de 

gestion consacre une longue 

introduction à l’analyse de la 

croissance lausannoise de l’après-

guerre. Le rédacteur anonyme de 

ces pages passe en revue toute 

une série de données, dressant 

des comparaisons de long terme 

entre les principales villes suisses, 

dans un document qui fait figure 

de véritable rapport statistique 

de référence. 
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Aperçu du recensement général de la population de 1805 (haut) et du recensement fédéral de 1888 (bas) 

Source : Archives de la Ville de Lausanne 



 

3 

L’institution de la statistique communale 

L’institution explicite de la mission de production de 

la statistique communale date de 1965. Lors de 

la séance du Conseil communal du 6 avril 1965, 

Bernard Meizoz et consorts déposent une motion 

encourageant la Municipalité à créer un bureau de 

statistique au sein de l’administration lausannoise, 

afin de fournir aux services « toutes les informations 

chiffrées nécessaires à leur activité et à leurs 

études ». Le 25 mai 1965, le Conseil communal prend 

en considération la motion. Le rapport-préavis n° 327 

que la Municipalité lui consacre est accepté le 

7 décembre de la même année et une personne 

spécialisée dans le domaine des statistiques est par 

la suite engagée « sous la direction du chef du 

service des intérêts généraux ».  

En 1969, l’Office de statistique et d’études 

économiques publie « Statistiques lausannoises », 

la première brochure de données générales sur 

Lausanne et les communes de la région, qui 

deviendra plus tard le « Miroir statistique ». C’est 

aussi l’année de préparation du recensement fédéral 

de 1970, une opération de grande envergure pour 

laquelle les communes jouent un rôle crucial et dans 

laquelle l’office lausannois s’engage pour la mise au 

point et la bonne traduction en français du libellé des 

formulaires d’enquête relatifs aux individus ainsi 

qu’aux logements et aux bâtiments. 

 

La consolidation de l’office de statistique 

Le travail de l’office couvre dans ces années quatre 

types d’activité : l’exécution du recensement fédéral 

et des enquêtes périodiques ; le traitement des 

informations et des données pour le rapport de 

gestion municipal ; les études socio-économiques ; 

et, enfin, la collaboration avec les autres entités de la 

statistique suisse.  

L’implication de l’office en matière de coordination 

statistique est attestée par l’organisation à Lausanne 

de la 50ème assemblée annuelle de l’Union des offices 

suisses de statistique (UOSS) de septembre 1970. 

Quelque 80 délégués sont présents en provenance 

de toute la Suisse ainsi que du Liechtenstein, 

d’Allemagne et d’Autriche.  

L’année suivante, en 1971, l’Office de statistique et 

d’études économiques devient l’Office de statistique 

et d’études socio-économiques, témoignant de 

l’importance accordée aux enjeux sociaux touchant 

la population lausannoise. 

La statistique cantonale connaît en ces années une 

évolution majeure. Dans sa séance du 11 décembre 

1970, le Conseil d’Etat se prononce sur la création 

d’un office de statistique. La commission du Grand 

Conseil chargée d’examiner le rapport du Conseil 

d’Etat est présidée par Bernard Meizoz, l’auteur de 

l’intervention déterminante au Conseil communal 

lausannois pour la création d’un bureau communal de 

statistique, qui avait sensibilisé les élus lausannois sur 

l’importance de la coordination avec le Canton dans 

ce domaine. Le plénum fait sien l’avis positif de la 

commission, l’entité cantonale est mise sur pied et, 

en février de 1972, elle présente au public sa 

première diffusion de données.  

 

L’ancrage dans le paysage statistique  

Les années ’80 marquent l’ancrage institutionnel de 

la statistique lausannoise dans le paysage de la 

statistique publique suisse. Créée en 1920, l’UOSS 

est la première entité à avoir donné corps à la 

communauté des professionnels du métier. Avec 

l’instance fédérale, l’association réunissait alors les 

offices régionaux précurseurs, entre autres celui du 

Canton de Zurich (1871), de la Ville de Zurich (1893), 

de la Ville de Berne (1917), des Cantons de Genève 

(1896) et de Bâle-Ville (1902). L’UOSS deviendra en 

1998 la Société suisse de statistique (SSS). 

Les représentants de la statistique lausannoise 

s’impliquent activement dans ce contexte, en 

particulier au moment fondateur du Groupe des 

offices romands et tessinois de statistique (GORT) 

qui a lieu durant l’assemblée générale de l’UOSS du 

25 octobre 1979 à Lugano. L’UOSS révise à cette 

occasion ses statuts et décide de la création en son 

sein de commissions diverses (formation, rédaction, 
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régionalisation, charte/déclaration de la statistique 

officielle). Cette date signe, en quelque sorte, la fin 

de la statistique officielle et le début de l’idée de la 

statistique comme « bien public », au sens que lui 

donnera la Charte de la statistique publique de la 

Suisse dont la première édition datera de 2002. 

Cette étape donne ainsi concrétisation aux 

revendications émanant des représentants romands 

soucieux d’une meilleure collaboration entre les 

acteurs de la statistique officielle et de leurs attentes 

à l’égard de la Confédération, préoccupés en 

particulier par le défi d’organisation du recensement 

fédéral de la population de 1980 pour lequel la 

documentation n’était disponible qu’en allemand. 

Le GORT se réunira formellement à partir de 1981 et 

deviendra en 1999 la Conférence des offices 

romands et tessinois de statistique (CORT).  

 

La numérisation du Contrôle des habitants  

Entretemps, le développement de l’informatique 

entraine la création d’un outil de l’administration 

communale pour l’enregistrement des données de 

population. Opération longtemps attendue, la 

« télégestion du Contrôle des habitants » est mise en 

service le 18 septembre 1978, le Contrôle des 

habitants passant ainsi « du traitement manuel de 

ses fichiers à l'ère de la téléinformatique ». 

L’épuration des enregistrements de la population 

effectuée à cette occasion fait apparaître un nombre 

conséquent de fiches caduques, pour l’essentiel 

d’habitants de nationalité suisse, alors que les 

enregistrements de la population étrangère 

s’avèrent à jour. Dans la série longue de l’effectif de 

la population lausannoise annoncée au Contrôle des 

habitants, l’informatisation du fichier de la population 

occasionne ainsi une rupture de série de l’ordre de 

7'500 individus sur le total de quelques 136'000 

habitants comptabilisés à fin 1978. 

Profitant de l'intégration des données du Contrôle 

des habitants « dans l'ordinateur communal », 

l’Office d’études socio-économiques et statistiques 

définit un programme de tri des informations, avec 

référence à fin décembre 1979, portant sur les 

variables sûres du sexe, de l'âge, de l'état civil, de 

l'origine et de la religion. Une plus-value corollaire 

importante de l’informatisation des données de 

population est celle de leur géolocalisation qui, selon 

le commentaire du rapport de gestion, permet de 

donner « pour la première fois une image détaillée de 

la population lausannoise à une échelle inférieure à 

celle de la Commune ». 

 

Les quartiers statistiques 

La problématique du découpage du territoire 

communal a en effet retenu l’attention du Conseil 

communal à plusieurs reprises. Le rapport-préavis 

n° 246 du 22 octobre 1985 fait le point sur la 

question des quartiers répondant à deux motions, 

notamment celle de Michèle Monnier qui demande 

entre autre à la Municipalité d’en définir la notion et 

de donner la délimitation géographique des 

différents quartiers de la commune.  

Dans sa réponse, la Municipalité se réfère d’abord au 

découpage réalisé en 1964 par le Groupe d'étude de 

la région lausannoise (GERL), indiquant toutefois que 

ce travail n’épuisait pas la réalité des quartiers 

lausannois dans toute leur complexité. Elle fait aussi 

état de l’inventaire systématique des équipements 

lausannois et d'autres données urbanistiques, établi 

sur la base d’une cartographie effectuée par la 

Direction des travaux délimitant 596 îlots et 36 

secteurs ainsi qu’un quadrillage par hectare. 

Constatant la diversité des conceptions 

méthodologiques mobilisables pour définir et 

délimiter les quartiers, la Municipalité se dit 

consciente que le partage de Lausanne en quartiers 

comprendra une certaine part d'arbitraire. 

Finalement, après un travail approfondi comparant la 

multitude des découpages fonctionnels utilisés 

à travers l’administration (secteurs de police, des 

transports, de protection civile, d’arrondissements 

des PTT, de paroisses, de sociétés de 

développement, …) c’est en 1989 que l’Office 

d’études socio-économiques et statistiques en fixera 

les périmètres à des fins statistiques.
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Les représentations graphiques font leur apparition dans les rapports de gestion de la Municipalité 

Source : Rapport de gestion de la Municipalité (haut gauche 1966, bas gauche 1968, droite 1968) 
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Le découpage finalement retenu comprend 

17 quartiers, à leurs tours articulés en 81 secteurs au 

total, auxquels s’ajoutent les Zones foraines et leurs 

trois secteurs distincts. Ce découpage est encore 

utilisé à ce jour pour la diffusion de la statistique 

publique à l’échelle infra-communale, permettant la 

compilation de séries démographiques cohérentes 

d’une étendue temporelle couvrant bientôt le demi-

siècle.  

 

Les années 1990 

L’activité de l’Office d’études socio-économiques et 

statistiques au cours des années 1990 voit 

l’intensification de la production de rapports sur des 

thématiques ad hoc. Parmi les cahiers publiés en ces 

années, on note les présentations détaillées de 

données à l’échelle infra-communale (Des habitants 

et des logements, La mosaïque sociale lausannoise) 

et des analyses consacrées à des thématiques 

d’importance (Tourisme et économie dans la région 

lausannoise, La mobilité quotidienne dans 

l’agglomération lausannoise, Les disparités de 

revenu à Lausanne, La population étrangère de 

Lausanne). On note aussi l’exploitation de la riche 

moisson des données du Recensement fédéral de la 

population de 1990 ainsi que des fichiers dits 

« harmonisés » des recensements de 1970, 1980 et 

1990 qui donnent matière à des comparatifs 

instructifs sur l’évolution structurelle de la 

démographie et de la société lausannoise.  

Cette production s’accompagne de la diffusion du 

Miroir statistique ainsi que d’un Bulletin statistique 

dont la parution a débuté en milieu des années 1980. 

D’abord conçu pour fournir, à cadence trimestrielle, 

quelques données de référence aux élus et au public, 

le contenu du bulletin se fait de plus en plus étoffé, 

se voit assorti d’une partie rédactionnelle à partir de 

1994 et, à la fin de la décennie, fait l’objet d’une 

refonte complète du format de présentation.  

Durant ces années, le paysage institutionnel de la 

statistique suisse traverse une période de 

questionnement intense qui aboutira à une mutation 

en profondeur de ses bases. Une première alerte sur 

les fondements de la statistique en Suisse avait 

retenti avec l’interruption de la comptabilité 

nationale entre 1971 et 1974 en raison du manque 

de données fiables. Sur le plan international, la Suisse 

avait pris aussi du retard par rapport à de nombreux 

pays industrialisés : des lacunes étaient devenues 

manifestes en matière de définitions, de concepts et 

de nomenclatures. En 1973, le Conseil suisse de la 

science avait publié un rapport pour réclamer des 

statistiques fiables et une véritable coordination de la 

statistique fédérale dont la production était alors 

effectuée séparément par le Bureau fédéral de la 

statistique (devenu en 1979 Office fédéral de la 

statistique (OFS)) et par l’ancien Office fédéral de 

l’industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT) 

(devenu en 1999 Secrétariat d’Etat à l’économie 

(SECO) lors de la fusion de l’OFIAMT et de l’Office 

fédéral des affaires économiques extérieures 

(OFAEE)).  

Trois interventions parlementaires relancent le débat 

dans les années 1980. Dès 1987, le directeur de l’OFS 

travaille pour la tenue d’une réunion extraordinaire de 

la Conférence des statisticiens européens (CSE) qu’il 

préside et qui va se tenir en 1990. La rédaction des 

principes fondamentaux de la statistique publique 

fédérale se fondera sur cette base. La Loi éponyme 

qui remplace celle de 1870 est approuvée par le 

Parlement en 1992 et entre en vigueur en 1993 à la 

date symbolique pour la Suisse du 1er août, 

promulguant ainsi une nouvelle conception 

indépendante et exhaustive du système statistique 

suisse. La Loi sur la statistique fédérale est 

complétée par l’Ordonnance concernant l’exécution 

des relevés statistiques fédéraux, appliquée dès la 

même date, qui détaille sur 200 pages la liste des 

statistiques à produire, en précisant pour chacune 

l’organe responsable, l’objet, la méthode, la 

périodicité et d’autres critères spécifiques. 

Cette considérable évolution institutionnelle 

s’accompagne de deux mutations notables. En 1998, 

l’OFS, dispersé sur une douzaine de sites en ville de 

Berne, déménage à Neuchâtel, marquant une des 

concrétisations  du  programme  de  décentralisation 
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//*****************************************************************

**** 

//*  JOB POUR CREER LE FICHIER SYSTEME DES FICHIERS COMPLEMENTAIRES  

* 

//*             EXTRACTION 1987 

//* 

//*****************************************************************

**** 

COMMENT EDIT /*(SERT A VERIFIER LA COMPILATION) 

SET LENGTH=NONE WIDTH=132 

DATA LIST FILE=PCXXK 

 / ANNEE 1-4 NOPERS 5-9 (P) NOAVS 10-15 (P) 

  DDAN 16-18 (P) DDMO 19-21 (P) LOYER 22-24 (P) 

  SEJOUR 25-28 (P) TRAVAIL 29-32 (P) 

  RDTFORT 33-36 (P) PRAVS 37-40 (P) FORTMOB 41-44 (P) 

  FORTIMM 45-48 (P) DEDHYP 49-52 (P) AMAC 53-56 (P,2) 

  RAVSAI 57-59 (P) 

  AUTRENT 60-63 (P) REVENUS 64-67 (P) DEPENSES 68-71 (P) 

  CUMULPCG 72-75 (P,2) RESERVE 76-100 (A) 

 

 /* MISE A ZERO DE VARIABLES NEGATIVES PAR ERREUR 

RECODE AMAC (LOW THRU 0=0) (ELSE=COPY) 

RECODE CUMULPCG (LOW THRU 0=0) (ELSE=COPY) 

RECODE LOYER (LOW THRU 0=0) (ELSE=COPY) 

 

COMMENT ============================================== 

 /* DETERMINATION DU SEXE ET DES AGES DES PERSONNES 

 /* A PARTIR DU NO AVS 

FORMATS NOAVS (F11.0) 

COMPUTE SEX1=NUMBER(SUBSTR(STRING(NOAVS,F11),6,1),F1) 

RECODE SEX1 (1 THRU 4=1) (ELSE=2) INTO SEXE 

 /* REPERAGE ANNEE DE NAISSANCE 

COMPUTE ANNA=NUMBER(SUBSTR(STRING(NOAVS,F11),4,2),F2) 

 /* REPERAGE TRIMESTRE NAISSANCE 

RECODE SEX1 (5=1) (6=2) (7=3) (8=4) (ELSE=COPY) INTO TRIM 

FREQ VAR=ANNEE 

WRITE OUTFILE = PCXXD TABLE 

  /ANNEE 1-4 NOPERS 5-14 NOAVS 15-26 

   DDAN 27-32 DDMO 33-38 LOYER 39-44 

   SEJOUR 45-52 TRAVAIL 53-60 RDTFORT 61 - 68 

   PRAVS 69-76 FORTMOB 77-84 

   FORTIMM 85-92 DEDHYP 93-100 

   AMAC 101-108 (2) RAVSAI 109-114 

   AUTRENT 115-122 REVENUS 123-130 DEPENSES 131-138 

   CUMULPCG  139-146 (2) SEXE 147 TRIM 148 ANNA 149-150 

EXECUTE 

LIST VAR = ANNEE TO AMAC  /CASES=FROM 1000 TO 1050 

LIST VAR= NOPERS RAVSAI TO CUMULPCG SEXE TRIM ANNA 

 /CASES=FROM 1000 TO 1100 

 

FINISH 

 

//S2  EXEC SPSSR4,SOUT=O,CYLS='50,150' 

//PCXXK  DD DSN=PA15.PC1988.LS.DAT, 

//          DISP=(OLD,KEEP,KEEP) 

//PCXXD  DD DSN=O13G.PC1988.LS.DAT, 

//          UNIT=SYSDA, 

//          SPACE=(TRK,(20,10),RLSE), 

//          DCB=(RECFM=FB,LRECL=170,BLKSIZE=3400), 

//          VOL=SER=SOI213, 

//          DISP=(OLD) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Exemples de programmation SPSS, de listing de sortie et du matériel informatique des années 1990 

Source : Office d’études socio-économiques et statistique 
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de l’administration fédérale. En deuxième lieu, par 

une décision qui implique directement les 

communes, l’OFS procède à une refonte complète 

du recensement de la population, daté à ce moment 

de 150 ans, annonçant que l’édition de l’an 2000 sera 

la dernière sous le format traditionnel. Pour la 

première fois, les registres des habitants sont utilisés 

et les questionnaires sont envoyés par courrier à tous 

les ménages. Le temps des agents communaux 

recenseurs qui, en décembre, se rendaient 

personnellement au domicile de la population est 

ainsi révolu. Avec leur disparition, s’estompe le rôle 

crucial qu’ont rempli les communes dans l’exécution 

de l’opération du recensement, fondamentale pour la 

connaissance de la réalité démographique et sociale 

du pays. A partir de 2010, le recensement sera fondé 

sur un relevé des registres et sera complété par un 

grand échantillon annuel consacré à des enquêtes 

thématiques dédiées à des champs auparavant 

couverts par le questionnaire du recensement. 

On note encore que, en 1999, le Canton de Vaud se 

dote d’une Loi sur la statistique cantonale (LStat) qui 

en indique les principes, les buts et les attributions, 

et d’un règlement d’application qui en précise 

quelques aspects. 

 

Les années 2000 

Ces mutations ne sont pas sans conséquences sur 

l’organisation de la statistique communale. A l’instar 

des tâches de la promotion économique 

communale, dont la mise en œuvre vient d’être 

transmise à l’association des communes de la région 

lausannoise, une série de considérations d’efficience 

conduisent la Municipalité à convenir avec le Canton 

de confier à ce dernier un mandat de production de 

la statistique communale.  

En janvier 2003, les collaborateurs de l’Office 

d’études socio-économiques et statistiques, devenu 

entretemps Bureau lausannois de la statistique, sont 

transférés au Service cantonal de recherche et 

d’information statistiques (SCRIS) qui crée en son 

sein une « Section Lausanne ». Cette section assure 

la production et la diffusion de la statistique 

lausannoise, y compris en matière de chômage et 

d’aide sociale, et publie les cahiers d’analyse portant 

sur les grands thèmes statistiques, la démographie, 

le logement, les entreprises et l‘emploi, détaillant 

lorsque nécessaire les données jusqu’à l’échelle infra-

communale. C’est aussi l’occasion d’arrêter la 

publication biennale des 350 pages du Miroir 

statistique qui vont être mises à disposition du public 

par le biais de l’internet. 

La Commune conserve toutefois des responsabilités 

en matière statistique. Le Service des études 

générales et des relations extérieures (SEGRE, 

l’avatar du Service des intérêts généraux sous l’égide 

duquel le premier statisticien de la Commune avait 

servi) assure l’encadrement du mandat en question, 

ce qui implique la mise sur pied et l’animation du 

Groupe de coordination de la statistique lausannoise. 

Réunissant les responsables des services en charge 

de la population, du logement, du travail, des impôts 

ainsi que d’un représentant de l’association des 

communes de la région lausannoise, ce groupe veille 

à la bonne exécution du programme statistique 

lausannois convenu avec le SCRIS. Le SEGRE 

continue aussi à se charger d’analyses et 

d’interprétations de données statistiques à la 

demande des autorités politiques et administratives, 

par exemple, dans le cadre de la notation annuelle de 

la Ville de Lausanne par l’agence Standard & Poor’s 

ou lors des travaux pour le nouveau Plan directeur 

communal.  

Certaines tâches déléguées par l’Office fédéral de la 

statistique continuent par ailleurs à relever de la 

compétence de la Commune. C’est notamment 

le cas de la mise en conformité à la Loi fédérale de 

2006 sur l'harmonisation des registres des habitants 

et d'autres registres officiels de personnes (LHR). 

La mutation du système du recensement fédéral a en 

effet rendu indispensable la consolidation des 

registres. Parmi d’autres dispositions, la LHR stipule 

que le registre des habitants doit contenir pour 

chaque personne enregistrée le numéro 

d’identification du bâtiment et celui du logement 

qu’elle occupe. Il s’agit ainsi d’attribuer à chaque 
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habitant de Lausanne ces numéros d’identification 

qui figurent dans un autre registre distinct, 

le Registre fédéral des bâtiments et des logements 

(RegBL). C’est une opération d’envergure qui, non 

sans analogie avec l’ancien recensement, va occuper 

l’administration communale durant 2011 et 2012.  

 

L’historique récent  

L’évolution de la diffusion gratuite sur le site internet 

de l’OFS d’un large panel de données ventilées à 

l’échelle communale ainsi que le souhait de la 

Municipalité de disposer de liens plus directs pour 

l’élaboration d’analyses et de rapports d’aide à la 

décision conduit cette dernière à décider de la 

reprise par l’administration communale de la mission 

de production de la statistique lausannoise. Cette 

détermination prend effet au 1er janvier 2016 et le 1er 

juillet la nouvelle plateforme statistique officielle est 

mise en ligne pour diffuser les données et les 

publications de la statistique publique communale. 

Lausanne retrouve aussi sa place au sein des diverses 

entités de la statistique suisse, à savoir l’organisme 

fédéral d’encouragement de la collaboration en 

matière statistique entre la Confédération, les 

cantons et les communes (Regiostat), la Conférence 

des offices suisses de statistique (CORSTAT) et la 

Conférence des offices romands et tessinois de 

statistique (CORT) dont elle assume la présidence 

pour 2024 et 2025. 

A l’occasion de la modification de l’organigramme de 

l’administration communale que la Municipalité 

adopte au début de la législature 2016 – 2021, l’Unité 

économie, statistique et territoire, est rattachée au 

Service de l’économie nouvellement institué, pour 

devenir l’Office d’appui économique et statistique 

(OAES) au 1er janvier 2017. En parallèle à sa mission 

statistique de base, l’office est aussi chargé 

d’apporter son soutien sur les dossiers de 

planification économique du territoire ainsi que sur 

les relations avec les milieux de l’entreprise et du 

commerce. Parmi les travaux d’analyse statistique et 

d’aide à la décision conduits depuis lors figurent en 

particulier : les estimations des effectifs de 

population scolaire à venir nécessaires pour planifier 

les rénovations, l’assainissement et l’optimisation des 

bâtiments scolaires ; l’état de situation à propos de la 

transition à la fin de l’école obligatoire et des 

parcours de formation des jeunes lausannois ; 

l’analyse comparative sur la capacité contributive du 

territoire communal ;  les éléments sur la mortalités 

pour évaluer les futurs besoins en matière de 

prestations funéraires.  

Parmi les publications statistiques de l’OAES, il faut 

relever celles dédiées à la démographie (population 

jeune, population senior, diversité de la composition 

par origine) ; à l’économie (emploi, marché du travail, 

tourisme, situation conjoncturelle) ; aux quartiers 

(fiches diverses de présentation) ; et à des 

thématiques particulières (impact de la crise 

sanitaire ; 150 ans d’immigration italienne à 

Lausanne).  

Le projet « City Statistics », une initiative d’Eurostat, 

auquel Lausanne participe avec une dizaine d’autres 

villes suisses, a aussi donné lieu à des collaborations 

concrétisées dans des cahiers parus auprès de l’OFS.  

De manière analogue à la contribution déterminante 

consentie lors de l’introduction des identifiants 

fédéraux de bâtiment et de logement dans le registre 

des habitants, l’OAES, avec le concours 

indispensable du Service d’organisation et 

informatique, œuvre pour la mise en place d’un lien 

direct entre le Registre fédéral des entreprises et des 

établissements et le Registre communal des 

entreprises (RCE-VdL). La diffusion à travers 

l’administration des numéros fédéraux d’entreprise 

(n° IDE) et d’établissement (n° REE) donne les bases 

d’un référentiel unique (application du principe 

« once-only ») afin de permettre aux entités 

concernées de l’administration communale de 

disposer d’un identifiant exact au lieu de composer 

avec des désignations variables de noms 

d’enseignes.  

Fait institutionnellement significatif, à l’occasion de la 

réponse au postulat de Anaïs Timofte qui, en 

novembre 2023, invite la Municipalité à examiner 

l’opportunité de créer un bureau de prospective, 

cette dernière, en octobre 2025,  décide de souscrire 
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formellement à la 4ème édition révisée de mars 2025 

de la Charte de la statistique publique de la Suisse. 

Lausanne rejoint ainsi les collectivités qui ont signé 

ce document fondamental, parmi lesquelles les Villes 

de Bienne, Berne, Winterthour et Zurich, ainsi que les 

Cantons de Bâle-Ville et treize autres Cantons. 

 

Les années à venir 

Le développement du numérique ne cesse de 

proposer de nouvelles potentialités de traitement de 

l’information. Le système de la statistique publique 

suisse est aujourd’hui à nouveau concerné pour 

beaucoup par cette problématique qui, dans la 

terminologie actuelle, porte sur ce que l’on désigne 

par le terme raccourci anglosaxon « data », à savoir 

des questions de science, de gestion et de 

gouvernance des données. La prolifération des 

données qu’une multitude d’entités produisent pose 

des défis considérables, aussi bien techniques que 

conceptuels. D’une part, il s’agit de faire en sorte que 

les informations ainsi récoltées puissent être reliées 

entre elles et opportunément exploitables (dans le 

jargon, il est question d’interopérabilité). De l’autre, il 

importe pour la collectivité de conserver la capacité 

d’interroger pertinemment les données disponibles 

afin qu’elles révèlent sous différents angles la réalité 

à éclairer.  

Cette mutation ouvre des opportunités bienvenues 

d’amélioration du processus de production et de 

diffusion des données statistiques, entre autres dans 

le domaine de la visualisation de l’information. 

Dans un contexte de ressources financières et 

humaines limitées, elle suscite néanmoins des 

interrogations à propos de l’équilibre à trouver entre, 

d’une part, les besoins grandissants nécessaires pour 

couvrir les nombreux aspects informatiques et, 

d’autre part, l’élaboration des connaissances 

facilitant la prise de décisions et l’interprétation des 

données, qui continuent de constituer le socle de la 

statistique publique.  

Cette évolution met aussi nouvellement en présence 

deux filières de formation : celle, plus récente, issue 

des sciences naturelles et informatiques, et celle, 

plus traditionnelle, issue des sciences économiques 

et sociales. Des enjeux s’ensuivent en matière de 

pouvoir et de contrôle sur les données dont atteste 

l’apparition plus fréquente d’entités dites 

« observatoires » qui font appel à des données 

statistiques, mais aussi à des informations relevant 

plutôt de la gestion et qui, partant, sortent du champ 

proprement dit de la statistique publique.  

Ces questions ont été débattues activement au sein 

de la Conférence des offices suisses de statistique 

(CORSTAT) et de la Conférence des offices romands 

et tessinois de statistique (CORT), révélant la 

diversité des approches possibles face à l’évolution 

des outils de production et de diffusion des données. 

L’importance grandissante du domaine de la science 

des données – à la fois une nouveauté pour certains 

aspects, mais en même temps une question 

récurrente lors de tout avancement technologique 

notable - ne saurait toutefois se substituer 

intégralement à la culture de la statistique publique. 

Cette dernière relève d’une vision plus large que 

celle concernant la gestion numérique et 

organisationnelle des données. C’est un regard élargi 

à la lecture des enjeux d’intérêt général de la société 

et de la conduite des politiques publiques, qui est la 

mission de base de la statistique publique d’après les 

principes fondamentaux de la Charte de la 

statistique publique suisse. Comme elle a dû et pu le 

faire par le passé, la statistique communale aura 

donc à s’adapter à cette évolution et intégrer les 

apports des avancées informatiques, en choisissant 

les plus propices à la poursuite de sa mission 

d’information du public et d’aide à la décision des 

autorités.  
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